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ARTICLE 9

I. – À l’alinéa 6, supprimer les mots :

« matérielle, familiale et sociale ».

II. – En conséquence, procéder à la même suppression à l’alinéa 9.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à revenir à la rédaction initiale du texte avant son passage en commission.


